
Unité de méthanisation située sur la commune de Montoir de Bretagne, La Barillais

Modifications de l’AP du 12 décembre 2017 suite à l’AP du 19 juillet 2022

1) Tableau figurant à l’article 1.1.3 de l’arrêté du 12/12/17

Est remplacé par le tableau suivant : article I.1.2 de l’arrêté du 19/07/22

2) Le premier alinéa de l’article 1.1.4 de l’arrêté du 12/12/17



Est remplacé par article I.1.3 de l’arrêté du 19/07/22

3) L’article 1.3.2 de l’AP du 12/12/17

Est abrogé : article I.1.4 de l’AP du 19/07/22

4) Plan d’épandage

Contrairement à l’AP du 12/12/17, l’AP du 19/07/22 ne comporte pas en annexe ni le relevé parcellaire
ni la carte de localisation des parcelles alors qu’ils y sont pourtant mentionnés ...


